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(54) DISPOSITIF HYGRORÉGLABLE D’EXTRACTION OU D’INSUFFLATION D’AIR POUR 
INSTALLATION DE VENTILATION, ET INSTALLATION DE VENTILATION COMPRENANT UN 
TEL DISPOSITIF

(57) L’invention concerne un dispositif (1) hygroré-
glable d’extraction ou d’insufflation d’air pour installation
de ventilation, comprenant une bouche de ventilation (2)
comprenant :
- des moyens d’obturation (6) mobiles entre une position
fermée et une position ouverte,
- des moyens de commande électrique (9) des moyens
d’obturation (6), contrôlés par un module électronique
(8),
dans lequel la bouche de ventilation (2) comprend au
moins un moyen de mesure de pression (5) et au moins
un moyen de mesure d’hygrométrie (7), les moyens de
commande électrique (9) étant configurés pour faire va-
rier un débit d’air traversant la bouche de ventilation (2)
par un ajustement des moyens d’obturation (6) entre la
position fermée et la position ouverte, à la fois en fonction
de la pression et de l’hygrométrie mesurées.
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Description

[0001] L’invention concerne un dispositif hygrorégla-
ble d’extraction ou d’insufflation d’air, et une installation
de ventilation comprenant un tel dispositif, pour un bâti-
ment tel qu’une habitation ou un bâtiment tertiaire.
[0002] De tels bâtiments, notamment des logements,
écoles ou bureaux, peuvent recevoir des personnes. Ils
comportent généralement une ou plusieurs pièces, et au
moins une installation de ventilation des différentes piè-
ces, configurée pour renouveler l’air interne de ces piè-
ces.
[0003] Une installation de ventilation comprend géné-
ralement un dispositif d’extraction d’air configuré pour
extraire l’air interne des pièces, et un dispositif d’insuf-
flation d’air configuré pour insuffler de l’air venant de l’ex-
térieur afin de compenser cette extraction.
[0004] Le renouvellement de l’air des pièces, nommé
également ventilation, a pour principal objectif d’évacuer
des polluants de l’air liés à la présence d’occupants, à la
présence de matériel ou de machines utilisés dans ces
pièces, ainsi que d’évacuer des polluants émis par le
bâtiment lui-même. Les polluants de l’air sont en parti-
culier du gaz carbonique CO2, de l’humidité (c’est-à-dire
de l’eau) et des composés organiques volatiles appelés
« COV ».
[0005] En particulier, une personne respirant pendant
une journée un volume d’air d’environ 12m3, il est impor-
tant, pour des raisons d’hygiène et de confort, de réaliser
un renouvellement de l’air des pièces notamment fer-
mées.
[0006] On renouvelle aussi cet air pour contrôler le taux
d’hygrométrie intérieur du bâtiment. De plus, il est né-
cessaire de maîtriser le débit du renouvellement d’air,
afin de limiter les déperditions thermiques dues à l’éva-
cuation de l’air intérieur, notamment lorsqu’il est chauffé
en hiver.
[0007] L’insufflation d’air dans un bâtiment peut être
naturelle, avec des conduits d’air comportant une entrée
d’air disposée dans une pièce et une sortie d’air disposée
à l’extérieur du bâtiment. De tels conduits permettent un
tirage thermique lorsqu’il existe une différence de pres-
sion entre l’entrée d’air et la sortie d’air, notamment lors-
qu’il existe une différence de température entre l’entrée
d’air et la sortie d’air. Plus particulièrement, de tels con-
duits permettent un tirage thermique lorsque la tempé-
rature au niveau de l’entrée d’air est supérieure à la tem-
pérature au niveau de la sortie d’air. Plus la différence
de température est élevée, plus la différence de pression
est élevée, et plus le débit d’air tiré lors du tirage thermi-
que est élevé. Quand la différence de température est
faible, le différentiel de pression entre l’entrée d’air et la
sortie d’air est diminué, et le débit d’air tiré peut être in-
suffisant.
[0008] L’insufflation d’air dans un bâtiment peut être
réalisée par une ventilation mécanique contrôlée appe-
lée « VMC », comportant, en plus des conduits précé-
demment décrits, une turbine entraînée par un moteur

électrique. La turbine génère une dépression pour activer
le débit d’air circulant dans les conduits d’air. La turbine
peut notamment fonctionner en débit fixe, modulé ou in-
termittent.
[0009] En variante, l’insufflation d’air dans un bâtiment
peut comporter un dispositif d’insufflation intermédiaire,
appelé aussi insufflation hybride, comportant une turbine
configurée pour être à l’arrêt en cas d’insufflation natu-
relle suffisante, et configurée pour fonctionner à une vi-
tesse variable adaptée quand l’insufflation naturelle est
insuffisante pour compenser le débit trop faible.
[0010] En particulier, la vitesse de la turbine peut être
ajustée automatiquement en fonction de la température
en sortie d’air.
[0011] L’extraction de l’air dans le bâtiment est géné-
ralement faite par des bouches d’extraction, disposées
au plafond ou en partie supérieure des murs.
[0012] Afin d’optimiser la ventilation des pièces en
fonction de paramètres comme le niveau des polluants
constaté ou la présence de personnes détectée, il est
connu de réaliser des dispositifs d’extraction ou d’insuf-
flation d’air réglables automatisées comprenant une bou-
che d’extraction ou insufflation d’air comportant une sec-
tion de passage d’un flux d’air et des moyens d’obturation
configurés pour modifier la section de passage du flux
d’air afin de l’ajuster à une valeur prédéterminée.
[0013] On peut en particulier réduire la section de pas-
sage du flux d’air si la ventilation de la pièce n’est pas
demandée, en particulier si personne n’y est présent.
[0014] Il est connu aussi d’utiliser des capteurs de me-
sure du niveau des polluants de l’air et des capteurs de
débit, qui peuvent être connectés ou intégrés aux bou-
ches d’extraction et/ou insufflation réglables automati-
sées, afin d’ajuster les réglages de manière optimisée.
[0015] Dans la suite de la description, par bouche de
ventilation on entendra une bouche d’extraction ou in-
sufflation d’air.
[0016] Avantageusement, de tels dispositifs d’extrac-
tion ou insufflation, avec capteurs connectés ou intégrés,
sont alimentés de manière autonome par des piles ou
des batteries ce qui évite d’installer des câbles d’alimen-
tation.
[0017] Cependant, les dispositifs d’extraction ou insuf-
flation existants engendrent des pertes de charge liées
à la présence d’une hélice dans la bouche de ventilation,
entraînant une ventilation non adaptée par rapport au
niveau de polluant et/ou au débit d’air mesuré dans la
pièce dans laquelle la bouche de ventilation est installée.
[0018] De plus, le débit d’air est généralement ajusté
en fonction du niveau de polluant mesuré et d’une hypo-
thèse de pression, dite pression nominale.
[0019] Ainsi, dans le cas où la pression générée par
le dispositif d’extraction ou insufflation est supérieure à
la pression nominale, la pièce sera trop ventilée, et, à
l’inverse, dans le cas où la pression générée par le dis-
positif d’extraction ou insufflation est inférieure à la pres-
sion nominale, la pièce ne sera pas assez ventilée.
[0020] L’invention vise à résoudre au moins un des
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inconvénients précités en fournissant un dispositif hygro-
réglable d’extraction ou d’insufflation d’air pour installa-
tion de ventilation, comprenant une bouche de ventila-
tion, ladite bouche de ventilation comprenant :

- des moyens d’obturation configurés pour être mobi-
les entre une position fermée et une position
ouverte ;

- des moyens de commande électrique des moyens
d’obturation, les moyens de commande électrique
étant contrôlés par un module électronique ;

caractérisé en ce que ladite bouche de ventilation com-
prend au moins un moyen de mesure de pression et au
moins un moyen de mesure d’hygrométrie, les moyens
de commande électrique étant configurés pour faire va-
rier un débit d’air traversant la bouche de ventilation par
un ajustement des moyens d’obturation entre la position
fermée et la position ouverte, à la fois en fonction de la
pression et de l’hygrométrie mesurées.
[0021] Ainsi, la ventilation est optimisée. En particulier,
la mesure de pression est réalisée au niveau de la bou-
che de ventilation, ce qui permet de connaitre précisé-
ment la pression au niveau de la bouche de ventilation,
contrairement aux systèmes dans lesquels la pression
est mesurée dans un conduit de ventilation, notamment
à proximité du ventilateur, la précision de mesure étant
alors affectée par les pertes de charge. En outre, dans
un système de ventilation comportant plusieurs bouches
de ventilation conformes à l’invention, il est possible de
connaitre la pression et l’hygrométrie au niveau de cha-
cune des bouches de ventilation, et de faire varier le débit
d’air en fonction de ces deux grandeurs mesurées, de
façon indépendante au niveau de chaque bouche de ven-
tilation. Grâce au moyens de commande électrique con-
figurés pour faire varier le débit d’air traversant la bouche
de ventilation, la ventilation est optimisée sans agir sur
le ventilateur. La bouche de ventilation conforme à l’in-
vention peut avantageusement être adaptée à un systè-
me de ventilation existant ne comportant pas de moyen
de faire varier le débit d’air.
[0022] Le dispositif de l’invention peut comporter une
ou plusieurs des caractéristiques optionnelles suivantes,
considérées seules ou selon toutes les combinaisons
possibles. Selon une caractéristique, le moyen de me-
sure de pression est un capteur de pression. Selon une
caractéristique, la bouche de ventilation comprend une
entrée d’air, et une sortie d’air opposée à l’entrée d’air,
le dispositif hygroréglable d’extraction ou d’insufflation
d’air comprenant un conduit de circulation d’air fixé à la
sortie d’air, le moyen de mesure de pression étant dis-
posé entre le conduit de circulation d’air et l’entrée d’air
de la bouche de ventilation.
[0023] Selon une caractéristique, les moyens d’obtu-
ration comprennent au moins un volet, les moyens de
commande électrique étant configurés pour ajuster le dé-
bit d’air traversant la bouche de ventilation par déplace-
ment du volet.

[0024] Selon une caractéristique, le module électroni-
que est configuré pour asservir automatiquement le débit
d’air traversant la bouche de ventilation à un débit donné
à la fois en fonction de la pression et de l’hygrométrie
mesurées dans la bouche de ventilation.
[0025] Selon une caractéristique, le débit donné cor-
respond à une consigne à un instant T.
[0026] Selon une caractéristique, lorsque la pression
mesurée par le moyen de mesure de pression est supé-
rieure à une pression nominale, le débit d’air traversant
la bouche de ventilation est réduit, et lorsque la pression
mesurée par le moyen de mesure de pression est infé-
rieure à la pression nominale, le débit d’air traversant la
bouche de ventilation est augmenté.
[0027] Selon une caractéristique, lorsque la pression
mesurée par le moyen de mesure de pression est supé-
rieure à une pression nominale, le débit d’air traversant
la bouche de ventilation est réduit par les moyens de
commande électrique, et lorsque la pression mesurée
par le moyen de mesure de pression est inférieure à la
pression nominale, le débit d’air traversant la bouche de
ventilation est augmenté par les moyens de commande
électrique.
[0028] Selon une caractéristique, la pression nominale
est comprise entre 20 Pa et 200 Pa, et de préférence
égale à 80 Pa.
[0029] L’invention concerne en outre une installation
de ventilation comprenant :

- un dispositif hygroréglable d’extraction ou d’insuffla-
tion d’air tel que décrit précédemment ;

- un ventilateur ;

les moyens de commande électrique étant configurés
pour asservir le débit d’air traversant la bouche de ven-
tilation en fonction à la fois de l’hygrométrie mesurée
dans la bouche de ventilation et de la pression mesurée
dans la bouche de ventilation et générée par le ventila-
teur.
[0030] L’invention sera décrite plus en détails à travers
les figures présentées ci-dessous, ce qui facilitera sa
compréhension.

[Fig. 1] La figure 1 est une vue en coupe longitudinale
d’un dispositif hygroréglable d’extraction ou d’insuf-
flation d’air selon un mode de réalisation de l’inven-
tion.
[Fig. 2] La figure 2 est une vue partielle en perspec-
tive d’un bâtiment comprenant une installation de
ventilation selon un mode de réalisation de l’inven-
tion.

[0031] La figure 1 représente un dispositif 1 hygroré-
glable d’extraction ou d’insufflation d’air selon un mode
de réalisation de l’invention.
[0032] Le dispositif 1 hygroréglable d’extraction ou in-
sufflation d’air comprend une bouche de ventilation 2.
[0033] La bouche de ventilation 2 est configurée pour
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être traversée par un flux d’air F. Elle peut comprendre
une entrée d’air 4 et une sortie d’air 4’, opposée à l’entrée
d’air 4. L’entrée d’air 4 peut être configurée pour être
disposée dans une pièce à ventiler d’un bâtiment. On
parle alors de bouche d’extraction.
[0034] En variante, la sortie d’air 4’ peut être configurée
pour être disposée dans une pièce à ventiler d’un bâti-
ment. On parle alors de bouche d’insufflation.
[0035] Plus précisément, la bouche de ventilation 2
peut comprendre un passage 10 pour le flux d’air F, entre
l’entrée d’air 4 et la sortie d’air 4’. Le passage 10 présente
une section de passage S.
[0036] Le dispositif 1 peut comprendre un conduit 3 de
circulation d’air. Le conduit 3 de circulation d’air peut être
fixé à la sortie d’air 4’ de la bouche de ventilation 2, par
des moyens de fixation non représentés.
[0037] La bouche de ventilation 2 comporte des
moyens d’obturation 6 de la bouche de ventilation 2. Les
moyens d’obturation 6 sont configurés pour être mobiles
entre une position fermée dans laquelle un débit d’air
minimal traverse la bouche de ventilation 2, et une posi-
tion ouverte dans laquelle un débit d’air maximal traverse
la bouche de ventilation 2. Le débit d’air maximal peut
être nommé débit d’air de pointe. Le débit d’air maximal
est supérieur au débit d’air minimal.
[0038] Les moyens d’obturation 6 peuvent être dans
une position intermédiaire dans laquelle un débit d’air
intermédiaire traverse la bouche de ventilation 2.
[0039] Dans l’exemple représenté, les moyens d’obtu-
ration sont en position fermée.
[0040] Les moyens d’obturation 6 peuvent être situés
au niveau de l’entrée d’air 4 de la bouche de ventilation 2.
[0041] Les moyens d’obturation 6 peuvent compren-
dre un ou plusieurs volets.
[0042] A titre d’exemple, les moyens d’obturation 6
peuvent comprendre un premier volet 6’ et un deuxième
volet 6". Le deuxième volet 6" peut être fixe par rapport
au premier volet 6’.
[0043] Les moyens d’obturation 6 peuvent permettre
de réduire ou augmenter la section de passage S du
passage 10 pour le flux d’air F.
[0044] Des moyens de mesure de pression 5, tel qu’un
capteur de pression par exemple, sont intégrés dans la
bouche de ventilation 2.
[0045] Bien entendu, les moyens de mesure de pres-
sion 5 ne se limitent pas à un capteur de pression. En
effet, le capteur de pression peut être remplacé par un
manomètre par exemple.
[0046] Les moyens de mesure de pression 5 sont con-
figurés pour mesurer la pression du flux d’air F traversant
la bouche de ventilation 2.
[0047] Des moyens de mesure d’hygrométrie 7 peu-
vent être disposés dans la bouche de ventilation 2.
[0048] Les moyens de mesure d’hygrométrie 7 sont
configurés pour mesurer l’hygrométrie du flux d’air F tra-
versant la bouche de ventilation 2.
[0049] Les moyens de mesure d’hygrométrie 7 peu-
vent être un hygromètre par exemple. Des moyens de

commande électrique 9 des moyens d’obturation 6 peu-
vent être intégrés dans la bouche de ventilation 2.
[0050] Les moyens de commande électrique 9 permet-
tent d’ajuster le débit du flux d’air F traversant la bouche
de ventilation 2, à la fois en fonction de la pression et de
l’hygrométrie mesurées par les moyens de mesure de
pression 5 et d’hygrométrie 7. Les moyens de commande
électrique 9 peuvent être configurés pour actionner les
moyens d’obturation 6 afin de faire varier un débit du flux
d’air F, à la fois en fonction de la pression et de l’hygro-
métrie mesurées.
[0051] La bouche de ventilation 2 peut comprendre un
module électronique 8 configuré pour contrôler les
moyens de commande électrique 9.
[0052] Le module électronique 8 peut permettre d’as-
servir automatiquement le débit du flux d’air F traversant
la bouche de ventilation 2 à un débit donné en fonction
à la fois de l’hygrométrie et de la pression mesurées dans
la bouche de ventilation 2.
[0053] Dans les paragraphes suivants, le fonctionne-
ment du dispositif 1 hygroréglable d’extraction ou insuf-
flation d’air d’une pièce, selon un mode de réalisation de
l’invention, est détaillé.
[0054] Dans ce mode de réalisation, un flux d’air F pas-
se dans la bouche de ventilation 2, depuis l’entrée d’air
4 vers la sortie d’air 4’. Les moyens de mesure de pres-
sion 5 mesurent la pression du flux d’air F au niveau de
la bouche de ventilation 2. Les moyens de mesure
d’hygrométrie 7 mesurent l’hygrométrie du flux d’air F au
niveau de la bouche de ventilation 2.
[0055] En fonction de l’hygrométrie et de la pression
mesurées dans la bouche de ventilation 2, les moyens
de commande électrique 9 ajustent le débit du flux d’air
F traversant la bouche de ventilation 2 afin d’obtenir une
ventilation optimale de la pièce.
[0056] Plus précisément, les moyens de commande
électrique 9 actionnent les moyens d’obturation 6 pour
ajuster le débit du flux d’air F.
[0057] Plus précisément, le débit du flux d’air F est
ajusté de sorte à obtenir un débit donné correspondant
à une consigne à un instant T.
[0058] En fonction à la fois de la pression et de l’hygro-
métrie mesurées dans la bouche de ventilation 2, les
moyens de commande électrique 9 déplacent automati-
quement les moyens d’obturation 6 pour faire varier la
section de passage S du flux d’air F de la bouche de
ventilation 2.
[0059] Plus particulièrement, dans un mode de réali-
sation dans lequel les moyens d’obturation 6 compren-
nent un premier volet 6’ et un deuxième volet 6", le
deuxième volet 6" étant fixe par rapport au premier volet
6’, les moyens de commande électrique 9 déplacent le
premier volet 6’, dit volet mobile.
[0060] Par exemple, lorsque la pression mesurée par
les moyens de mesure de pression 5 est supérieure à
une pression nominale, par exemple comprise entre 20
et 200 Pa ou par exemple de 80 Pa, le débit du flux d’air
F traversant la bouche de ventilation 2 est réduit par les

5 6 



EP 4 191 151 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

moyens de commande électrique 9 des moyens d’obtu-
ration 6.
[0061] Au contraire, lorsque la pression mesurée par
les moyens de mesure de pression 5 est inférieure à la
pression nominale, le débit du flux d’air F traversant la
bouche de ventilation 2 est augmenté par les moyens de
commande électrique 9 des moyens d’obturation 6.
[0062] Plus précisément, lorsque la pression mesurée
par le moyen de mesure de pression 5 est supérieure à
la pression nominale, la section de passage S du flux
d’air F traversant la bouche de ventilation 2 est réduite,
et lorsque la pression mesurée par le moyen de mesure
de pression 5 est inférieure à la pression nominale, la
section de passage S du flux d’air F traversant la bouche
de ventilation 2 est augmentée.
[0063] Même en présence d’une hélice dans la bouche
de ventilation 2, aucune perte de charge ne sera relevée
dans la bouche de ventilation 2 grâce à la présence des
moyens de mesure de pression 5. Les moyens de me-
sure de pression 5 et d’hygrométrie 7 permettent de con-
naître le débit exact du flux d’air F qui permet d’optimiser
la ventilation.
[0064] Sur la figure 2, on voit une installation de ven-
tilation 20 dans un bâtiment. L’installation de ventilation
20 comprend un ventilateur 21 relié à des bouches de
ventilation 2. Au moins une bouche de ventilation 2 com-
prend un dispositif 1 hygroréglable d’extraction ou d’in-
sufflation d’air tel que décrit précédemment.

Revendications

1. Dispositif (1) hygroréglable d’extraction ou d’insuf-
flation d’air pour installation de ventilation, compre-
nant une bouche de ventilation (2), ladite bouche de
ventilation (2) comprenant :

- des moyens d’obturation (6) configurés pour
être mobiles entre une position fermée et une
position ouverte ;
- des moyens de commande électrique (9) des
moyens d’obturation (6), les moyens de com-
mande électrique étant contrôlés par un module
électronique (8) ;

caractérisé en ce que ladite bouche de ventilation
(2) comprend au moins un moyen de mesure de
pression (5) et au moins un moyen de mesure
d’hygrométrie (7), les moyens de commande élec-
trique (9) étant configurés pour faire varier un débit
d’air traversant la bouche de ventilation (2) par un
ajustement des moyens d’obturation (6) entre la po-
sition fermée et la position ouverte, à la fois en fonc-
tion de la pression et de l’hygrométrie mesurées.

2. Dispositif (1) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que le moyen de mesure de pression (5) est
un capteur de pression.

3. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 ou 2, caractérisé en ce que la bouche de
ventilation (2) comprend une entrée d’air (4), et une
sortie d’air (4’) opposée à l’entrée d’air (4), le dispo-
sitif (1) comprenant un conduit (3) de circulation d’air
fixé à la sortie d’air (4’), le moyen de mesure de pres-
sion (5) étant disposé entre le conduit (3) de circu-
lation d’air et l’entrée d’air (4) de la bouche de ven-
tilation (2).

4. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les
moyens d’obturation (6) comprennent au moins un
volet, les moyens de commande électrique (9) étant
configurés pour ajuster le débit d’air traversant la
bouche de ventilation (2) par déplacement du volet.

5. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le module
électronique (8) est configuré pour asservir automa-
tiquement le débit d’air traversant la bouche de ven-
tilation (2) à un débit donné à la fois en fonction de
la pression et de l’hygrométrie mesurées dans la
bouche de ventilation (2).

6. Dispositif (1) selon la revendication 5, caractérisé
en ce que le débit donné correspond à une consigne
à un instant T.

7. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que, lorsque
la pression mesurée par le moyen de mesure de
pression (5) est supérieure à une pression nominale,
le débit d’air traversant la bouche de ventilation (2)
est réduit par les moyens de commande électrique
(9), et, lorsque la pression mesurée par le moyen de
mesure de pression (5) est inférieure à la pression
nominale, le débit d’air traversant la bouche de ven-
tilation (2) est augmenté par les moyens de com-
mande électrique (9).

8. Dispositif (1) selon la revendication 7, caractérisé
en ce que la pression nominale est comprise entre
20 et 200 Pa et de préférence égale à 80 Pa.

9. Installation de ventilation (20) comprenant :

- un dispositif (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes ;
- un ventilateur (21) ;

les moyens de commande électrique (9) étant con-
figurés pour asservir le débit d’air traversant la bou-
che de ventilation (2) en fonction à la fois de l’hygro-
métrie mesurée dans la bouche de ventilation (2) et
de la pression mesurée dans la bouche de ventilation
(2) et générée par le ventilateur (21).
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